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Comment utiliser les indicateurs existants ?
Les indicateurs d’alerte ont pour vocation de :

• Fournir des signaux révélant l’importance d’analyser plus précisément les manifestations des risques

psychosociaux au sein de l’entreprise (selon la gravité dans le cadre d’une mission d’analyse des risques

professionnels et/ou d’une expertise CHSCT).

• Suivre l’évolution des risques psychosociaux et évaluer l’efficacité des mesures préventives mises en place.

Attention, le repérage d’un ou de plusieurs de ces indicateurs ne signifie pas systématiquement que les

salariés sont exposés fortement aux risques psychosociaux. Ils incitent toutefois à rechercher des

informations supplémentaires qui permettront de déterminer s’il existe réellement un danger.

Les principaux indicateurs à recenser 
Sans être exhaustif, le schéma ci-dessous vous présente les quatre principales catégories d’indicateurs

à recenser :

Fiche 8

Repérer les indicateurs d’alerte au sein de
votre établissement

Attention, il est important de sélectionner les indicateurs les plus adaptés à votre établissement et de

limiter, dans un premier temps, le nombre d’indicateurs que vous allez suivre.

Pour aller plus loin, nous vous conseillons de consulter le guide de l’INRS « Dépister les risques

psychosociaux. Des indicateurs pour vous guider » à l’adresse suivante :

htttp://www.inrs.fr/publications/ED6012.html



18

Fiche 8

Repérer les indicateurs d’alerte au sein de
votre établissement

Favoriser l’articulation entre les instances représentatives du
personnel
Pour identifier les indicateurs d’alerte et recueillir les différents signalements, il est important de mettre

en place une articulation efficiente entre les différentes instances représentatives du personnel au sein

de votre établissement.

Le CHSCT doit avoir accès à l’information sur les différentes alertes réalisées auprès des IRP.

La mise en place d’un comité de pilotage ou d’un groupe de travail sur les RPS à l’initiative de votre

employeur ne doit pas venir à l’encontre des prérogatives des IRP !

En conclusion…
Toute intervention en matière de 

« harcèlement » doit reposer sur :

• Des règles du jeu partagées.

• Un mode d’action négocié et co-construit avec les personnes concernées.

• Des régulations possibles, y compris à l’intérieur du dispositif, et ce, sur une base

d’égalité des parties.

• Un respect des règles de déontologie, notamment la confidentialité.


